
EXPOSITION : Schuman et le pays du Soleil Levant

https://www.agoras2019.fr/spip.php?article444

EXPOSITION : Schuman et le

pays du Soleil Levant
- Actualités - 

Date de mise en ligne : dimanche 28 mai 2023

Copyright © Régionale de Lorraine de l'APHG - Tous droits réservés

Copyright © Régionale de Lorraine de l'APHG Page 1/2

https://www.agoras2019.fr/spip.php?article444
https://www.agoras2019.fr/spip.php?article444


EXPOSITION : Schuman et le pays du Soleil Levant

Jusqu'au 17 décembre  2023.

Le 8 septembre 1951, la France signe le traité de Paix avec le Japon. Au même moment, la France décide de
restituer à ce pays la quasi-totalité d’une magnifique collection de chefs d’œuvres, placée sous séquestre depuis la
fin de la Seconde Guerre mondiale : la collection Matsukata.

Parmi les tableaux, des œuvres entre autres de Van Gogh, Gauguin, Manet. L’histoire patrimoniale et diplomatique
de cette collection est bien connue. Catalogues d’expositions, correspondances diplomatiques, notes ministérielles,
et projet de loi, nous apportent aujourd’hui un éclairage sur les aspects des négociations franco-japonaises menées
par Robert Schuman, ministre des Affaires étrangères, autour de cette collection.

Pour récompenser l’action de Robert Schuman qui aura permis par ailleurs d’ouvrir le musée d’art occidental de
Tokyo construit par l’architecte Le Corbusier, l’empereur Hiro-Hito et le Gouvernement japonais décident de lui
remettre la médaille de l’ordre du Soleil levant le 9 juin 1959.

Horaires d'ouverture 2023

Ouvert du 11 février au 17 décembre 2023.
Du mardi au dimanche
de 10h à 13h et de 14h à 18h.
Fermé les lundis et le 1er mai.

Tarifs

Plein tarif* : 5 €, tarif réduit* : 3.50 €, gratuit pour les moins de 16 ans, les personnes à mobilité réduite et à leur
accompagnant (*sauf manifestations spécifiques)

Renseignements :
Maison de Robert Schuman
8-12 rue Robert Schuman
57160 Scy-Chazelles
Tél. 03 87 35 01 40
Courriél : maison-robert-schuman@moselle.fr
En savoir plus

Copyright © Régionale de Lorraine de l'APHG Page 2/2

https://www.agoras2019.fr/spip.php?article444

